
  

  

 

Des formations certifiées QUALICERT-VIVEA et QUALIOPI : un gage de qualité 

Pour mieux accompagner les producteurs, porteurs de projet et salariés, l’ARDEAR Centre-Val de Loire s’est 
engagé dans une démarche qualité, en répondant aux exigences du référentiel QUALICERT « Des 
engagements certifiés pour la formation des actifs agricoles » et du référentiel QUALIOPI pour les actions 
de formation.  

L’ARDEAR Centre-Val de Loire est certifié pour les formations réalisées à destination des agriculteurs, salariés et des 
demandeurs d'emploi. 

À travers ce référentiel, l’ARDEAR et ses sous-traitants s’engagent à : 

 Proposer des formations construites à partir du recueil et de l’analyse des besoins des publics cibles, 
 Produire une offre de formation facilement accessible aux publics cibles, 
 Mettre en œuvre des méthodes de formation adaptées aux attentes des stagiaires, et assurées par 

des formateurs et des intervenants compétents et pédagogues, 
 Réaliser une évaluation systématique auprès des stagiaires de la satisfaction et des acquis, 
 Respecter les procédures des financeurs. 

La liste des centres de formation est disponible auprès de l’ARDEAR Centre-Val de Loire, dont les 
coordonnées sont indiquées dans l’en-tête de ce document. 

Le référentiel de certification de services peut être obtenu auprès de : 

SGS-ICS 

29 av. Aristide Briand  

94111 Arcueil cedex 

www.qualicert.fr 

ou consulté en cliquant ICI  

 

http://www.qualicert.fr/
https://www.sgsgroup.fr/fr-fr/solutions/qualicert-service-certification

